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Montant à l’hectare
ICHN animale
Le montant de l’ICHN tient compte de plusieurs facteurs (voir tableaux ci-dessous). Il est calculé en fonction du nombre 
d’hectares admissibles et du montant variable applicable à la sous-zone dans laquelle se situent les parcelles déclarées.
Montants de l’ICHN animale (pondération à 100%)

Part fixe
(75 ha maxi)

Part variable
(25 premiers ha)

Part variable (ha suivants
dans la limite de 25 ha maxi)

Zone Défavorisée Simple (ZDS)

70 €/ha

82 €/ha 54.66 €/ha

Zone Piémont 92 €/ha 61.33 €/ha

Zone Montagne 226 €/ha 150.66 €/ha

Plages de chargement des parts variables
Zone Défavorisée Simple (ZDS)

Chargement
Pondération Montant unitaire

(25 premiers ha)
Montant unitaire

(ha suivants dans la limite de 25
ha maxi)

< 0,35 0 0 0

0,35 < 0,79 70,00 % 57,40 €/ha 38,26 €/ha

0,80 < 0,99 80,00 % 65,60 €/ha 43,73 €/ha

1,00 < 1,40 100,00 % 82,00 €/ha 54,66 €/ha

1,41 < 2,00 70,00 % 57,40 €/ha 38,26 €/ha

> 2,00 0 0 0

Zone Défavorisée Piémont
Chargement

Pondération Montant unitaire
(25 premiers ha)

Montant unitaire
(ha suivants dans la limite de 25

ha maxi)

< 0,35 0 0 0

0,35 < 0,59 90,00 % 82,80 €/ha 55,20 €/ha

0,60 < 1,00 100,00 % 92,00 €/ha 61,33 €/ha

1,01 < 1,39 75,00 % 69,00 €/ha 46,00 €/ha

1,40 < 2,00 60,00 % 55,20 €/ha 36,80 €/ha

> 2,00 0 0 0

Zone Défavorisée Montagne
Chargement

Pondération Montant unitaire
(25 premiers ha)

Montant unitaire
(ha suivants dans la limite de 25

ha maxi)

< 0,20 0 0 0

0,20 <  1,40 100,00 % 226,00 €/ha 150,66 €/ha

1,41 < 1,60 75,00 % 169,50 €/ha 113,00 €/ha

1,61 < 2,00 60,00 % 135,60 €/ha 90,40 €/ha

> 2,00
Seule la part fixe est 
calculée

0 0

ICHN végétale
Dans l’Ain, le montant de l'ICHN végétale est de 35 €/ha en Zone Montagne sur les 25 premiers ha de surfaces cultivées éligibles
(dans la limite de 25 ha primés au total – ICHN animale et végétale). Après le 25ème hectare primé, ce montant est diminué de 
1/3 dans la limite de 50 hectares primés au total.
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